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DÉCLARATIONS COMMUNES 

DES PARTIES CONTRACTANTES ACTUELLES ET 

DES NOUVELLES PARTIES CONTRACTANTES 

À L'ACCORD 
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DÉCLARATION COMMUNE 

RELATIVE À LA RATIFICATION RAPIDE 

DE L'ACCORD SUR LA PARTICIPATION DE  

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET DE LA ROUMANIE. 

À L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

 

 

Les parties contractantes actuelles et les nouvelles parties contractantes soulignent l'importance 

d'une ratification ou d'une approbation rapides de l'accord sur la participation de la République de 

Bulgarie et de la Roumanie à l'Espace économique européen par les parties contractantes actuelles 

et les nouvelles parties contractantes conformément à leurs règles constitutionnelles respectives 

pour assurer le bon fonctionnement de l'Espace économique européen. 
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DÉCLARATION COMMUNE 

RELATIVE À LA DATE D'EXPIRATION 

DES DISPOSITIONS PROVISOIRES 

 

 

Les dispositions provisoires du traité d'adhésion sont reprises dans l'accord EEE et prennent fin à la 

date à laquelle elles seraient venues à expiration si l'élargissement de l'Union européenne et celui de 

l'EEE avaient eu lieu simultanément le 1er janvier 2007.  
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DÉCLARATION COMMUNE 

CONCERNANT L'APPLICATION DES 

RÈGLES D'ORIGINE APRÈS L'ENTRÉE EN VIGUEUR 

DE L'ACCORD SUR LA PARTICIPATION DE 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET DE LA ROUMANIE 

À L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

 

 

1. La preuve de l'origine régulièrement délivrée par un État de l'AELE ou une nouvelle partie 

contractante dans le cadre d'un accord préférentiel conclu entre les États de l'AELE et la 

nouvelle partie contractante ou de dispositions nationales unilatérales en vigueur dans un État 

de l'AELE ou une nouvelle partie contractante est considérée comme étant la preuve de 

l'origine préférentielle de l'EEE, à condition que: 

 

 a) la preuve de l'origine et les documents de transport aient été émis au plus tard le jour 

précédant la date d'adhésion de la nouvelle partie contractante à l'Union européenne; 

 

 b) la preuve de l'origine soit produite aux autorités douanières au plus tard quatre mois 

après l'entrée en vigueur de l'accord. 
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 Lorsque des marchandises ont été déclarées pour l'importation, à partir d'un État de l'AELE ou 

d'une nouvelle partie contractante, dans une nouvelle partie contractante ou un État de l'AELE 

avant la date d'adhésion de la nouvelle partie contractante à l'Union européenne, dans le cadre 

d'accords préférentiels en vigueur entre un État de l'AELE et une nouvelle partie contractante, 

la preuve de l'origine délivrée rétroactivement dans le cadre de ces dispositions peut 

également être acceptée dans les États de l'AELE ou les nouvelles parties contractantes à 

condition qu'elle soit présentée aux autorités douanières au plus tard quatre mois après l'entrée 

en vigueur de l'accord. 

 

2. Les États de l'AELE, d'une part, et la République de Bulgarie et la Roumanie, d'autre part, 

sont autorisés à maintenir les autorisations par lesquelles le statut d'"exportateur agréé" a été 

octroyé dans le cadre d'accords conclus entre les États de l'AELE, d'une part, et la République 

de Bulgarie ou la Roumanie, d'autre part, à condition que les exportateurs agréés appliquent 

les règles d'origine de l'EEE. 

 

 Les États de l'AELE et la République de Bulgarie et la Roumanie sont tenus de remplacer ces 

autorisations par de nouvelles autorisations délivrées aux conditions fixées dans le protocole 4 

de l'accord sur l'Espace économique européen, au plus tard un an après la date d'entrée en 

vigueur de l'accord. 

 

3. Les demandes de contrôle a posteriori des preuves de l'origine délivrées dans le cadre des 

accords préférentiels et des dispositions visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont acceptées 

par les autorités compétentes des États de l'AELE et des nouvelles parties contractantes 

pendant une période de trois ans après la délivrance de la preuve de l'origine concernée et 

peuvent être présentées par ces autorités pendant une période de trois ans après l'acceptation 

de la preuve de l'origine. 
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DÉCLARATION COMMUNE 

SUR LES ÉCHANGES DE PRODUITS AGRICOLES 

ET DE PRODUITS AGRICOLES TRANSFORMÉS 

 

 

1. Dans le cadre des négociations sur l'élargissement de l'EEE, des consultations ont eu lieu 

entre les parties contractantes actuelles et les nouvelles parties contractantes pour examiner la 

nécessité d'adapter les concessions commerciales bilatérales sur les produits agricoles et les 

produits agricoles transformés dans les parties concernées de l'accord EEE ou les accords 

bilatéraux concernés entre la Communauté européenne et l'Islande, le Liechtenstein et la 

Norvège, respectivement, à la lumière de l'élargissement de l'Union européenne. 

 

2. Les parties contractantes actuelles et les nouvelles parties contractantes ont examiné produit 

par produit les conditions d'accès au marché et sont convenues qu'aucune concession 

commerciale supplémentaire concernant les produits agricoles ou les produits agricoles 

transformés ne sera ajoutée aux accords existants dans le cadre de l'élargissement.  

 

3. Les parties contractantes actuelles et les nouvelles parties contractantes sont convenues que 

l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège s'engagent à ne revendiquer, demander ou renvoyer, 

ni modifier ou retirer aucune concession en vertu des articles XXIV.6 et XXVIII du GATT de 

1994 concernant les produits agricoles, en liaison avec cet élargissement de l'Union 

européenne. 
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DÉCLARATION COMMUNE 

SUR L'ADAPTATION SECTORIELLE DU LIECHTENSTEIN 

DANS LE DOMAINE DE LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES 

 

 

Les parties contractantes actuelles et les nouvelles parties contractantes: 

 

- se référant aux adaptations sectorielles pour le Liechtenstein dans le domaine de la libre 

circulation des personnes introduites par la décision du Comité mixte de l'EEE n° 191/1999 et 

modifiées par l'accord sur la participation de la République tchèque, de la République 

d'Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de 

Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de 

Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque à l'Espace économique 

européen du 14 octobre 2003, 

 

- observant la forte demande actuelle émanant de ressortissants des États membres de la CE et 

des États de l'AELE visant à obtenir le droit de séjour au Liechtenstein, qui dépasse le taux 

d'immigration net défini dans le régime susmentionné,  

 

- considérant que la participation de la Bulgarie et de la Roumanie à l'EEE entraîne pour un 

nombre plus important de ressortissants le droit d'invoquer la libre circulation des personnes 

telle qu'elle figure dans l'accord EEE, 

 

conviennent de tenir dûment compte de cette situation de fait ainsi que de la capacité d'absorption 

inchangée du Liechtenstein lors de l'examen des adaptations sectorielles prévues aux annexes V et 

VIII de l'accord EEE.  
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DÉCLARATION COMMUNE 

SUR LES SECTEURS PRIORITAIRES MENTIONNÉS 

DANS LE PROTOCOLE 38 bis 

 

 

Les parties contractantes actuelles et les nouvelles parties contractantes rappellent que tous les 

secteurs prioritaires tels qu'il sont définis à l'article 3 du protocole 38 bis ne doivent pas être 

couverts dans chaque État bénéficiaire.  
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DÉCLARATION COMMUNE 

SUR LES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 

 

 

Les parties contractantes actuelles et les nouvelles parties contractantes conviennent que les 

différentes modalités de contribution financière convenues dans le cadre de l'élargissement de l'EEE 

ne constituent pas un précédent pour la période suivant leur expiration le 30 avril 2009. 
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AUTRES DÉCLARATIONS 

D'UNE OU DE PLUSIEURS PARTIES CONTRACTANTES 

À L'ACCORD 
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DÉCLARATION COMMUNE GÉNÉRALE DES ÉTATS DE L'AELE 

 

 

Les États de l'AELE prennent note des déclarations, qui présentent de l'intérêt pour l'accord EEE, 

jointes à l'acte final du traité entre le Royaume de Belgique, la République tchèque, le Royaume de 

Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la République d'Estonie, la République hellénique, 

le Royaume d'Espagne, la République française, l'Irlande, la République italienne, la République de 

Chypre, la République de Lettonie, la République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la 

République de Hongrie, la République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République 

d'Autriche, la République de Pologne, la République portugaise, la République de Slovénie, la 

République slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (États membres de l'Union européenne) et la République de 

Bulgarie et la Roumanie relatif à l'adhésion de la République de Bulgarie et de la Roumanie à 

l'Union européenne 

 

Les États de l'AELE soulignent que les déclarations, qui présentent de l'intérêt pour l'accord EEE, 

jointes à l'acte final du traité visé à l'alinéa précédent ne peuvent être interprétées ou appliquées 

d'une manière contraire aux obligations des parties contractantes actuelles et des nouvelles parties 

contractantes découlant du présent accord ou de l'accord EEE. 
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DÉCLARATION COMMUNE 

DES ÉTATS DE L'AELE 

SUR LA LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

 

 

Les États de l'AELE soulignent les importants éléments de différenciation et de souplesse que 

présentent les dispositions relatives à la libre circulation des travailleurs. Ils s'efforcent, dans le 

cadre de leur droit national, d'accorder un plus large accès à leur marché du travail aux 

ressortissants de la République de Bulgarie et de la Roumanie en vue d'accélérer l'alignement sur 

l'acquis. Par conséquent, les possibilités d'emploi dans les États de l'AELE pour les ressortissants de 

la République de Bulgarie et de la Roumanie devraient s'améliorer sensiblement dès l'adhésion de 

ces États. En outre, les États de l'AELE feront le meilleur usage des dispositions proposées pour 

appliquer pleinement dans les plus brefs délais l'acquis dans le domaine de la libre circulation des 

travailleurs. Dans le cas du Liechtenstein, il sera tenu compte à cet effet des dispositions spécifiques 

prévues dans les adaptations sectorielles des annexes V (Libre circulation des travailleurs) et VIII 

(Droit d'établissement) de l'accord EEE. 
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DÉCLARATION UNILATÉRALE 

DU GOUVERNEMENT DU LIECHTENSTEIN 

RELATIVE À L'ADDENDUM AU PROTOCOLE 38 BIS 

 

 

Le gouvernement du Liechtenstein: 

 

- se référant à l'addendum au protocole 38 bis,  

 

- rappelant l'arrangement selon lequel la Bulgarie et la Roumanie doivent bénéficier des 

contributions des États de l'AELE pour réduire les disparités économiques et sociales au sein 

de l'Espace économique européen dans la même mesure que les États bénéficiaires 

mentionnés à l'article 5 du protocole 38 bis et compte tenu de la clé de répartition prévue dans 

cet article,  

 

- constatant que les États de l'AELE ont réalisé un effort extraordinaire au sein du mécanisme 

financier de l'EEE pour augmenter les financements en faveur de la Bulgarie et de la 

Roumanie,  

 

tient pour acquis que, lors du réexamen prévu à l'article 9 du protocole 38 bis, tout arrangement 

financier éventuellement convenu tiendra compte des réductions des disparités économiques et 

sociales déjà réalisées afin de réduire proportionnellement les contributions des trois États de 

l'AELE, si un ou plusieurs des États bénéficiaires actuels ne se qualifient plus pour un financement 

au titre d'un tel arrangement. 

 

 

__________________ 
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